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Rrm ENTRETIEN

Entretien avec...

Le conseiller federal Adolf Ogi,
chef du Departement militaire federal

1. L'armee suisse
au centre de l'Europe

RMS : Le fait que les forces

armees de plusieurs
Etats europeens soient
devenues professionnelles,
qu'on parle en France
d'une teile eventualite ris-
que-t-il d'affaiblir ä terme
notre Systeme de milice

Notre Systeme de milice
presente pour notre pays et
ses specificites de
nombreux avantages; pour
l'instant, il n'est pas remis
en cause. II est cependant
possible que l'evolution
technologique amene ä

moyen terme une profes-
sionnalisation de certaines
fonctions. Je ne peux que
difficilement m'imaginer
un abandon de notre Systeme

de milice : c'est un
pilier profondement ancre au
sein de la population, qui
represente une partie de
notre identite.

Nous sommes interesses
par l'evolution des forces
armees ä l'etranger, specialement

dans les pays qui
nous entourent, car cela
nous permet de voir comment

ces Etats entendent
garantir ä l'avenir leur
securite et celle de leur
population. Ces evolutions indi-
quent aussi la maniere
dont les autres pays pergoi-
vent les menaces du futur.

Mais nous devons en etre
conscients : l'effectif de
contröle de l'armee 95 ne sera
plus garanti des l'annee
2005 environ. II est donc
temps de refiechir aujourd'hui

dejä ä de nouvelles
reformes, compte tenu de
l'evolution de la demographie

et des forces de menace.
Une plus grande profes-

sionnalisation, avant tout
au niveau des cadres, sera

certainement inevitable.
Mais pour l'heure et en l'etat

de nos refiexions, je le
repete, l'institution d'une
armee de metier en Suisse
est hors de question. La

question principale reste :

Comment voulons-nous
defendre la Suisse au tournant

du prochain mille-
naire

RMS: Doit-on ä terme
envisager une coUaboration,

voire une integration
dans des systemes
europeens visant ä assurer la
securite dans un domaine
precis, par exemple la lutte
anti-missiles

Un groupe de travail
examine le partenariat propose

par l'OTAN. Dans l'analyse

de cette proposition, la
neutralite joue un röle
important. Les limites qu'im-
plique notre Systeme de
defense autonome ont ete
abordees dans le Rapport
90 sur la politique de securite

ainsi que dans le Rap¬

port sur la neutralite de
novembre 1993. C'est une
question que nous devons
suivre avec une constante
attention. Elle n'est cependant

pas nouvelle mais eile
est en relation directe avec
notre neutralite. Une
coUaboration en matiere de lutte

antimissiles n'est pas en-
visageable pour le moment
en raison de la perception
actuelle de notre neutralite.

Si la menace liee ä des
missiles devenait aigue,
nous devrions nous
demander si une approche
differenciee de la neutralite,

avec une coUaboration
renforcee dans certains
domaines, ne serait pas ä meme

de nous assurer une
meilleure protection. II est
difficile, aujourd'hui, de
predire l'issue d'un debat
qui revetirait alors un
caractere fondamental.

2. Contexte politique
en Suisse

RMS: Dans le cadre
d'une nouvelle repartition
des competences entre
les departements, ne
pensez-vous pas que le terme
de « defense » devrait etre
maintenu dans l'appella-
tion de l'actuel Departement

militaire federal
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En effet, l'appellation
«Departement de la securite

» ne serait pas une bonne

Solution, car nous ne
pouvons pas assurer la
securite dans tous les domaines

: barrages, centrales
nucleaires, catastrophes
naturelles. En Suisse, il n'est
Pas pensable que l'armee
et la police relevent de la
meme autorite Un
Departement que l'on pourrait
appeler « de la defense et
de la securite » pourrait
remplir trois fonctions:
alerte, protection et defense.

II coifferait le Corps des
gardes-frontiere et la
Protection civile.

RMS : Si la Protection
civile et les troupes de
sauvetage faisaient partie toutes

deux du Departement
de la defense et de la securite,

n'y aurait-il pas risque
de double fonction

A mon sens, il y aurait
des avantages et des synergies,

surtout dans le
domaine de l'instruction. Les
coüts pourraient etre dimi-
nues et les infrastructures
pourraient etre utilisees de
maniere plus rationnelle.
Pour le moment, cette
nouvelle Subordination de la
Protection civile ne semble
Pas poser de probleme au
niveau politique. On semble

admettre que l'on
procede ä une reorganisation
de l'administration federe,

que l'on revoie les
subordinations et qu'il yait des transferts d'offices.
Mais, pour l'instant, la
question n'a pas encore ete
discute dans les commissions

concernees...
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Le chef du Departement militaire federal, en visite ä l'Ecole de recrues
de Chamblon (Photo Alain Martin).

RMS: La majorite des
medias, certains milieux
politiques sont en embus-
cade, prets ä exploiter le
moindre probleme qui sur
git au Departement
militaire federal, pour porter
atteinte, quoiqu'il en
disent, ä la defense nationale.

N'est-ce pas pesant
pour vous qui etiez moins
soumis aux « tempetes » ä
la tete du Departement des
transports

En tant que chef du
Departement federal des
transports, des Communications

et de l'energie, j'ai
eu ä traiter de nombreux
dossiers « chauds » :

debats sur l'energie nucleaire,
projet des nouvelles lignes
ferroviaires alpines,
negociations sur le plan international.

Ces affaires etaient,
elles aussi, soumises ä une
forte pression mediatique.
Un conseiller federal ne
peut pas se contenter de
diriger son departement que

lorsque tout est rose ä
l'horizon, il doit aussi faire son
travail par gros temps. Certes,

j'avais espere prendre
en main mon nouveau
departement dans d'autres
conditions, non pas dans
un contexte forcement plus
calme, mais, en tout cas,
plus propice ä une action
orientee vers la realisation
des objectifs qu'il nous faut
atteindre.

J'avais decide de faire
porter mon effort sur quatre

questions d'ordre
strategique et quatre autres
d'ordre politique. Toutes
les affaires qui, dans le sil-
lage du cas Nyfenegger,
preoccupent actuellement
les particuliers, les parle-
mentaires et, surtout, les
medias, ont malheureusement

relegue ä l'arriere-
plan ces importantes
questions. Differentes enquetes
sont en cours. J'espere que
nous pourrons rapidement
detecter d'eventuels points
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faibles et les eliminer. J'es-
pere surtout que, dans
les plus brefs delais, nous
pourrons nous consacrer
aux importants problemes
qui nous attendent. II

faudrait aussi parier des mille
exemples positifs que l'on
pourrait trouver dans mon
departement, pas uniquement

d'un cas qui nous fait
beaucoup de souci.

RMS : Les entreprises, les
universites et les hautes
ecoles techniques admettent

de moins en moins que
leurs collaborateurs ou
leurs etudiants fassent de
l'avancement militaire. Une
teile attitude, qui pourrait
saper les bases de notre
armee de milice, vous inquie-
te-t-elle Comment le chef
du DMF peut-il intervenir

Dans Armee 95, on a
cherche ä tenir compte de
ce contexte. La plupart des
problemes lies au service
d'avancement se posent,
lorsqu'un officier doit devenir

commandant de compagnie

ou aide de commandement

dans un etat-major.
Voilä pourquoi le paiement
de galon de capitaine a ete
reduit de 19 ä 12 semaines,
avec possibilite de le frac-
tionner. Certaines ecoles ont
ete ecourtees. Ces mesures
entrainent certaines
difficultes qui sont peut-etre le
prix ä payer, afin que notre
armee de milice puisse be-
neficier des competences
de cadres venus de tous les
horizons de notre societe. II

s'agit pour nous de trouver
les Solutions acceptables
pour toutes les parties con-
cernees. Une armee de milice

comme la nötre, qui n'est
plus capable d'attirer suffi¬

samment de cadres volontaires

et de qualite, se sa-
borde.

Le risque n'est pas aigu
mais il doit etre traite avec
serieux. L'armee doit veiller
ä ce que le contenu et les
methodes de l'instruction ä

la conduite repondent aux
missions militaires, qu'ils
demeurent modernes et
efficaces. Avec Armee 95,
nous avons realise des
ameliorations : services
d'avancement plus souples,
adaptation de l'instruction,
moyens d'instruction
modernes (simulateurs). Ainsi
nous ouvrons ä l'Ecole
d'etat-major et de commandants

ä Lucerne des cours
aux cadres civils. Par
ailleurs, la sixieme revision
du regime des allocations
pour perte de gain (APG)
ameliorera nettement la
Situation financiere des
cadres accomplissant un
service d'avancement. Enfin,
le chef des Forces terrestres

(l'ancien chef de
l'instruction) s'emploie ä expli¬

quer aux milieux de
l'economie et de l'enseignement

la valeur d'une
formation militaire. Les jeunes
Suissesses, les jeunes Suisses

doivent etre mieux
informes, motives et
convaincus que les sacrifices
qu'ils fönt sont aussi un
investissement qui ameliore
leurs competences personnelles.

L'armee doit convaincre
par des actes. La societe
doit motiver en affichant
son interet pour la defense

du pays. Les entrepreneurs,

les milieux de
l'economie et de l'enseignement

doivent depasser le

simple calcul de rentabilite
et reconnaitre le bonus que
represente une formation
moderne de chef militaire.

3. L'armee 95

RMS : Comme toute
reforme fondamentale, la
realisation de l'Armee 95
revele certaines lacunes. A

A

;•

(Photo Alain Martin).
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votre avis, quelles sont les
Principales d'entre elles
et que comptez-vous faire
pour y remedier

On ne peut tirer que des
bilans intermediaires, car
les reformes sont en cours.
Pas de conclusions häti-
ves A nouvelles menaces,
nouvelles reponses... Dans
les ecoles de recrues, par
exemple, les chefs de
section, qui doivent travailler
sans sous-officiers pendant
les trois premieres semaines,

sont surcharges. La
Solution est ä chercher
dans une meilleure formation

des lieutenants dans
les ecoles d'officiers ; des
caporaux accomplissant un
Premier service ou des
membres du Corps des gar-
de-fortifications pourraient
les aider durant cette periode.

Quant au rythme bisannuel

des services de
perfectionnement de la troupe,

des refiexions sont en
cours, mais des changements

ne sont guere
possibles avant 1998. En effet,
des changements inces-

sants creent l'instabilite, et
il faut aussi tenir compte de
la planification des places
de travail...

RMS : Plusieurs commandants

de Grandes Unites et
de nombreux officiers mettent

en evidence tout ce
que comporte d'insatisfai-
sant le service pratique
(paiement de galon) pour
les futurs capitaines. Qu'en
pensez-vous

Toute reforme bouscule
des habitudes, de telles
reactions m'apparaissent
normales, saines et democratiques,

mais elles restent
hätives. Pourquoi La
majorite des cadres actuels
ont recu leur instruction de
base dans l'Armee 61 ;

nous n'avons pas encore
une experience complete
du cycle des deux ans ;

l'apport de nouvelles
methodes pedagogiques, la
mise en service de
nouveaux materiels, l'exploitation

de nouvelles
infrastructures d'instruction
demandent du temps ; l'orga¬

nisation ä long terme de
l'enseignement dans les
ecoles et dans les stages de
formation n'est pas encore
vraiment coulee dans le
« moule » d'Armee 95. Je
ne peux donc tirer qu'un
bilan intermediaire.

La duree du service
pratique d'un futur commandant

d'unite est fortement
diminuee par rapport ä

l'Armee 61 ; cette reduction
correspond aux souhaits de
l'economie privee et ä la
grande majorite des
commandants de Grandes Unites

qui connaissaient des
difficultes ä trouver des
candidats pour l'avancement.

En revanche, le
Systeme n'est que partiellement

satisfaisant pour
l'armee et pour les interesses :

nous en sommes
conscients. Des Solutions, nous
les voyons dans une
planification detaillee du nombre

necessaire de futurs
capitaines, afin de pouvoir les
engager plus efficacement
dans les ecoles. II s'agit
aussi de mener une
reflexion approfondie sur le
röle du commandant d'unite

et sur la formation qu'il
doit recevoir avant son
service pratique. II y a pourtant
un changement fondamental

dans son instruction. Le
chef des Forces terrestres
l'a souligne le 12 fevrier
dernier ä Lucerne, ä l'occasion

de sa journee des
medias : nous devons former
differemment nos futurs
capitaines. Le temps du
meme commandant d'unite

conduisant sa troupe
durant toute une ecole de
recrues est revolu.

RMS : Les chefs de
section, les commandants d'u-
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nite ne conduiront et n'ins-
truiront leur troupe que
tous les deux ans. II faudra
choisir les futurs commandants

d'unite parmi des
lieutenants qui accomplis
sent leur premier cours de
repetition dejä. Ne crai-
gnez-vous pas que cela
rende problematique une
selection somme toute
tres delicate

Non, car le rajeunisse-
ment des cadres a des
effets positifs. L'appreciation
d'un « bon » cadre est dejä
possible dans une ecole de
recrues durant laquelle le
commandant d'ecole peut
observer un futur
commandant et le signaler au
commandant de la Grande
Unite. En plus du service ä

la troupe, le candidat peut
aussi etre observe lors
d'un cours tactique-tech-
nique.

RMS : N'y a-t-il pas
un probleme inherent ä
la doctrine d'engagement
des regiments territoriaux 7

Une appreciation objective
de la menace indique qu'ils

risqueraient d'etre mobilises

« demain » ou « apres
demain », alors que
l'instruction de leurs hommes
et le calendrier de leurs
services empechent de les
voir operationnels avant
plusieurs annees. Comment

voyez-vous l'engagement

des grenadiers
territoriaux, alors qu'ils ne fönt
service que tous les deux
ans

Les formations territoriales
sont devenues des troupes

d'intervention. Cela
veut dire qu'elles peuvent
etre mobilisees et intervenir

tres rapidement. La
moitie de ces formations a
accompli un premier cours
de repetition en 1995, l'autre

moitie l'effectuera cette
annee. Lors de differentes
visites, nous avons pu
constater une tres grande
motivation des militaires
appartenant ä ces formations,

ainsi qu'un haut
niveau d'instruction. Ceci
s'explique par le fait que
ces troupes ont de
nouvelles missions et qu'elles
vont recevoir un nouveau

materiel. La selection lors
du recrutement est importante,

et je peux vous dire
qu'il y a de plus en plus de
volontaires de haut niveau
pour ce genre de formation.
Nous n'avons aucun
probleme pour trouver
suffisamment de grenadiers
territoriaux. Sous cet angle,
l'engagement de ces formations

ne pose pas de
probleme.

Cependant, l'introduction
du nouveau materiel prend
du temps, notamment pour
des raisons financieres.
Pour le moment, toutes les
formations territoriales ne
disposent pas encore de
tout le materiel prevu.
Quelques-unes sont dejä equipees

et seraient engagees
en priorite en cas de
necessite.

RMS : Les grands exercices

de troupes ont ete sup-
primes. Pensez-vous que
des exercices sur simulateurs

remplacent vraiment
le stress et les experiences,
acquises par exemple dans
des manceuvres de corps,
par des chefs de tous grades

qui savent que leurs
hommes paieront dans le
terrain les erreurs
commises 7

Vous soulignez avec
raison que la formation des
chefs est primordiale. Les
simulateurs remplacent
avantageusement les exercices

dans le terrain.
D'abord, ils permettent de
creer des conditions de
stress similaires et des
situations parfois plus
complexes que dans la realite.
Surtout, ils permettent de
repeter les exercices, de
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corriger les erreurs et de
parvenir ä des Solutions
ideales. L'effet d'instruction
et les enseignements que
les chefs peuvent tirer d'er-
reurs fictives sont, ä n'en
pas douter, un progres ; cela

peut se faire sans nui-
sances pour l'environnement,

sans deranger les
populations civiles. Je
pense donc que l'instruction

ä l'aide de simulateurs,
aujourd'hui tres perfection-
nes et permettant de reproduire

la realite de maniere
convaincante, represente
un reel progres. Voilä qui
va ameliorer la formation
des chefs, et la troupe en
profitera.

Quels objectifs voulons-
nous atteindre Former
des commandants capables

d'apprecier une Situation

et de prendre une decision.

Je ne suis pas
convaineu que le stress des
manceuvres soit le moyen
adequat d'ameliorer les
capacites ä deeider. La troupe
Paie souvent un prix trop
eleve pour la sauvegarde
de la sacro-sainte liberte de
manceuvre des commandants.

Ceux-ci doivent se
rendre ä l'evidence: leur
röle, aujourd'hui, est
davantage de gerer des
formations d'instruction que
de Commander des unites
de combat. Dans ce domaine,

pas de nostalgie, mais

de la confiance dans cette
nouvelle methode
d'instruction et d'apprentissage

Elle s'inscrit exactement

dans la perspective
de l'armee d'aujourd'hui et
de la menace actuelle.

RMS : Vu la Situation en
Europe, l'Armee 95 postule,

c'est normal, une baisse
du niveau d'instruction. En
cas de crise en Europe,
combien de temps
faudrait il compter pour que
nos formations atteignent
une capacite operationnelle

satisfaisante 7

L'analyse de la Situation
strategique prend de plus
en plus d'importance. Vu
l'etat de preparation des
armees sur l'ensemble du
continent europeen, on
peut exclure, pour les cinq
ä huit prochaines annees,
une guerre d'envergure en
Europe, du type de la
Premiere et de la Seconde
Guerre mondiale. Des conflits

plus limites sont en
revanche moins previsibles
et peuvent prendre rapidement

des dimensions me-
nacantes. A l'heure actuelle,

les formations de milice
de notre armee pourraient
etre operationnelles environ

trois mois apres une
mobilisation, ce qui semble
un delai raisonnable dans
le contexte strategique que
nous connaissons.

RMS : Dans une periode
de difficultes financieres et
dans la perspective d'initia-
tives populaires imposant
des coupes claires dans le
budget de la defense,
comment voyez-vous l'avenir
de l'Armee 95 dont la credibilite

depend pourtant
essentiellement d'investisse
ments dans le domaine de
l'instruction et des materiels

7

Nous sommes tout ä fait
conscients des difficultes
financieres de la Confederation.

Le Departement
militaire federal est le seul qui
ait reduit son budget, et
ceci de maniere significati-
ve : 25 % en termes reels
depuis 1990. Gräce ä la
reforme « Armee 95 » et
« DMF 95 », nous voulons
assurer un niveau
d'instruction eleve et une capacite

d'investissement qui
nous permettent de garder
une armee bien instruite,
equipee de materiel et
d'armements modernes. La
realisation de l'Armee 95 a

ete planifiee sur plusieurs
annees, ce qui doit nous
permettre, malgre les
limites budgetaires, de
parvenir ä ces objectifs.

(Propos recueillis par
le div Ph. Zeller
etlecolH.de Weck)
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